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Tableau récapitulatif des écarts 

Numéro Contenu 

E1 La mission constate que le taux d’occupation annuel de 2023 de 

l’établissement est de  %. Il est inférieur au seuil de 95 % et expose 

l’EHPAD au dispositif de modulation du forfait soins par l’ARS 

conformément à l’article R 314 - 160 du CASF, et à l’arrêté du 28 

septembre 2017 relatifs au seuil mentionné à l’article R 314 - 160 

déclenchant le dispositif de modulation du forfait global de soins. 

E2 À l’examen de son contrat de travail et de ses fiches de paie, la mission 

constate la présence d’un MEDCO à  ETP. Toutefois, depuis l’entrée 

en vigueur au 1er janvier 2023 de l’article 1 du Décret n°2022-731 du 27 

avril 2022 qui modifie le temps de présence du MEDCO à 0.60 ETP pour 

les EHPAD ayant une capacité autorisée comprise entre 60 et 99 places, 

le temps de présence actuel du MEDCO de l’établissement est insuffisant 

; ce qui contrevient à l’article D. 312 - 156 du CASF. 

E3 La mission constate que l'établissement n'a pas transmis le rapport 

d'activité annuel, malgré sa demande. Aussi, la mission statue sur son 

inexistence ; ce qui contrevient à l'article D311-20 du CASF. 

E4 L'établissement affecte à la prise en charge des soins des résidents un 

total de 1 ETP d'ASHQ faisant fonction d'AS et d'AES. En affectant ce 

personnel non qualifié, l'établissement n’est pas en mesure de garantir la 

sécurité et la qualité des soins, ce qui contrevient aux dispositions de 

l'article L311-3 1° et 3° du CASF. De plus, ce personnel non qualifié pour 

cette prise en charge se retrouve de fait en exercice illégal des professions 

d’aide-soignant (AS) et d’accompagnant éducatif et social (AES). 

L’établissement contrevient ainsi aux alinéas 1° et 3° de l’article L.311-3 et 

aux articles D.451-88 du CASF et L.4391-1 du CSP. 

E5 La mission constate l’existence d’une liste nominative des médecins 

traitants par résidents. Toutefois, la mission n’est pas en capacité de 

statuer sur leur modalité d’intervention au sein de l’établissement, car ce 

dernier ne les a pas transmis. De ce fait, la mission conclut à leur 

inexistence ; ce qui contrevient à l'article R. 313-30-1 du CASF. 

 

 

 
Conclusion 
 



Le contrôle sur pièces de l’EHPAD Geneviève Laroque, géré par SERVICE ESSONIEN DU GRAND 
AGE (SEGA) a été réalisé le 23 mai 2024 à partir des réponses apportées et des documents transmis 
par l’établissement. 
 

La mission d’inspection a relevé des dysfonctionnements en matière de : 

− Gouvernance : 
o Conformité aux conditions d'autorisation 
o Management et Stratégie 
o Animation et fonctionnement des instances 

− Fonctions support 
o Gestion des ressources humaines (RH) 

− Prises en charge 
o Organisation de la prise en charge de l'admission à la sortie 

 
Ces constats nécessitent que le gestionnaire et la Directrice adjointe du site de l’établissement engagent 
rapidement des actions de correction et d’amélioration. 

 

 

 

 
 

 
 

 


